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1. ASPECTS SOCIÉTAUX
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La société toute entière est concernée par la 

gestion intégrale des risques

• Les aspects sociétaux sont multiples:

• Nombreuses parties prenantes

• Importance de la perception du risque

• Contexte juridique

• Aspects éthiques et culturels

• Rôle des médias

• Politiques gouvernementales

• Rôle des scientifiques

• Etc…

• L’étude de cas ci-après servira d’introduction



Analyse et gestion des risques - R. Defert
Section de génie civil – Master - Semestre automne 2024

Semaine 7
Gestion intégrée I – page 6

Etude de cas 1: Gorges du Taubenloch (Bienne)
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Etude de cas 1: Taubenloch
1998: Chute de pierre dans les gorges du Taubenloch (Bienne)

Mort d’un enfant de 8 ans
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2003: chute de pierre dans les gorges du Taubenloch (Bienne)

RJB, 15.12.2003: L'affaire de l'accident mortel survenu en 1998 dans les gorges du Taubenloch 

est à nouveau jugée

Le président de la société d’exploitation du site touristique comparaît depuis ce matin devant le 

tribunal d’arrondissement Bienne-Nidau. Il est accusé d'homicide par négligence, de lésions 

corporelles graves par négligence et de négligence ayant entraîné un éboulement fatal. En août 

1998, des blocs de rocher s'étaient détachés d'une paroi, tuant un garçon de 8 ans et blessant trois 

autres enfants. Une 1ère condamnation avait été cassée par la Cour suprême du canton de Berne. 

Le verdict de ce nouveau procès est attendu jeudi. /gc

18.12.2003: Le Tribunal de Bienne-Nidau confirme la condamnation du président de la Société 

des Gorges du Taubenloch

Un premier verdict de culpabilité pour homicide par négligence – avec amende de 3000 francs – avait 

été cassé par la Cour suprême pour vice de procédure. L'affaire concerne la mort d'un enfant en 

1998, écrasé par la chute d'un rocher. Aucune mesure n'avait été prise suite à un premier 

éboulement. La Société des Gorges a entre temps confié la responsabilité de l'entretien à la ville de 

Bienne, qui a fermé le sentier au mois de juin de cette année après de nouvelles chutes de pierres./fg
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2003: chute de pierre dans les gorges du Taubenloch (Bienne)

RFJ 4.05.2005: Les gorges du Taubenloch sont ouvertes

Une centaine de pigeons sont partis ce matin porter ce message dans la région. La ville de Bienne a 

investi plus d'un demi-million de francs pour sécuriser le chemin. Des chutes de pierres avaient 

entraîné sa fermeture en juin 2003. Actuellement des panneaux rappellent aux marcheurs qu'ils 

engagent leur responsabilité en se promenant dans les gorges. En été 89 un enfant avait perdu la vie 

en raison d'une chute de pierre. Le président de la Société des Gorges du Taubenloch, Friederich 

Gerber, a été condamné pour homicide involontaire et lésions corporelles graves. Actuellement la 

Société n'a plus de responsabilité juridique, c'est la ville de Bienne qui l'a endossée. Les autorités 

biennoises souhaitent encore faire reconnaître le chemin, comme un sentier pédestre alpin, afin de 

diminuer leur responsabilité. FV
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Exercice 7.7

2003: Chute de pierre dans les gorges du Taubenloch

(Bienne)

Qu’en pensez-vous?

• Parties prenantes

• Perception du risque

• Rôle des médias

• Politiques gouvernementales

• Rôle des scientifiques
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2. BASES LÉGISLATIVES DE LA 

GESTION DES RISQUES
EN SUISSE: PROTECTION CONTRE LES ACCIDENTS 

MAJEURS
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Prévention et 
protection, mesures 

administratives, 
constructives et 

organisationnelles, 
préparation de la 
population, etc.

Réseaux 
d’intervention, 

modèles 
d’organisation, 

ressources, 
communication, 
infrastructure de 

secours, etc.

Evaluation 
subjective, 

perception des 
risques, aspects 
économiques, 

culturels, sociaux, 
environnementaux, 

etc.

Méthodes 
d’analyses, 

modélisation, 
statistiques, calcul de 
vulnérabilité, impact, 

etc. 

Les bases législatives concernent l’entier de la gestion intégrée 

des risques

Analyse et estimation des risques

Permet de qualifier le risque

 (qualitativement ou 
quantitativement)

Appréciation des risques

Permet de décider si le risque est 
acceptable ou non

Mitigation des risques

Permet de mettre en place les 
mesures adéquates pour contenir 

le risque

Gestion de crise

Permet, au cas où l’évènement 
indésirable se produit néanmoins, 

d’en limiter les conséquences 
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Cadre légal de la gestion des risques

• Tous les domaines du droit peuvent intervenir dans la 

gestion des risques

• Droit public

• Droit privé

• Droit international

• Droits de l'homme

• Etc.

• Il n'existe pas un texte unique «droit de la gestion des 

risques»

• La base légale de la gestion intégrée des risques provient de sources 

multiples
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En Suisse: hiérarchie juridique

Page titre de la version 

francophone de la 

Constitution fédérale de 

1848.
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Ordre juridique.

Exemple Suisse (par ordre d'autorité décroissante)

1. La Constitution fédérale de la Confédération suisse

2. Les normes impératives du droit international 

3. Le droit ordinaire fédéral 
1. Les lois et arrêtés fédéraux

2. Les ordonnances

4. Le droit cantonal 
1. Les constitutions cantonales 

2. Les lois cantonales

3. Les ordonnances cantonales

5. Le droit communal 
1. Les règlements

2. Les ordonnances communales

http://www.aca-europe.eu/seminars/Paris2013bis/Suisse.pdf
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Les normes techniques

• Les normes sont (ou devraient être) l’expression de l’état de la 
technique. Elles reflètent la conception dominante des pratiques 
techniques.
Selon la définition de l’Organisation internationale de normalisation (International 
Organization for Standardization; ISO), une norme technique est une « spécification 
technique, ou un autre document accessible au public, établie avec la coopération et 
le consensus ou l’approbation générale de toutes les parties intéressées, fondée sur 
les résultats conjugués de la science, de la technologie et de l’expérience, visant à 
l’avantage optimal de la communauté dans son ensemble et approuvée par un 
organisme qualifié sur le plan national, régional ou international ».

• Les normes sont émises par des organisations de droit privé
Ces organisations n’étant cependant pas dotées d’un quelconque pouvoir législatif, 
les normes techniques ne sont en principe pas juridiquement contraignantes.

Néanmoins, les lois et ordonnances, de même que les directives de l’UE, renvoient 
régulièrement aux normes, leur conférant alors un effet juridique. Des effets juridiques 
se produisent aussi lorsque les normes ont le statut de règles techniques reconnues. 
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, ce statut est en principe présumé dans le 
domaine de la construction.

http://www.vss.ch/fileadmin/redacteur/Alle_Files/Normen/Normung_Normalisation_et_droit_F.pdf
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OPAM (Ordonnance sur les accidents majeurs) 

Incendie de l'entrepôt 956 de Sandoz à Schweizerhalle le 1er novembre 1986. [Silvio Mettler - ]
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Cadre législatif en Suisse

Accidents majeurs

• Ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM)

• La prise de mesures adéquates en cas d'accident majeur 

(de nature biologique, chimique ou radioactive) fait partie 

des tâches de la Confédération et des cantons:

• L'Office fédéral de la protection de la population (OFPP)

• l'Office fédéral de l'énergie (OFEN),

• l’Office fédéral de la santé publique (OFSP),

• l'Office fédéral de l'environnement (OFEV), 

• l’Office fédéral des transports (OFT), 

• l’Office fédéral des routes (OFROU) et 

• l'Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN) 

• … sont les principaux acteurs chargés de la protection 

contre les accidents majeurs. 
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Cadre législatif en Suisse

Accidents majeurs

Lien vers presentation “Formation OPAM_AEAI 2024”

https://wsponline-my.sharepoint.com/personal/raphael_defert_wsp_com/Documents/Bureau/Privé/Cours EPFL Analyse et gestion des risques/Cours 2024/7_Acceptabilité Mesures et gestion intégrée/Extrait Formation OPAM AEAI.pptx
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2. BASES LÉGISLATIVES DE LA 

GESTION DES RISQUES
EN SUISSE: CAS DES DANGERS NATURELS
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Un nuage de poussière tombe près de Randa en Valais, photo prise le mercredi 22 avril 2015. (Image: Martin Sarbach / Keystone)
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Cadre législatif suisse

Dangers naturels
• Loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 22 juin 1979 (LAT) – 

modifiée le 15 juin 2012

• Loi fédérale sur l’aménagement des cours d’eau du 21 juin 1991 

(LACE)

• Ordonnance sur l’aménagement des cours d’eau du 2 novembre 1994 

(OACE)

• Loi fédérale sur les forêts du 4 octobre 1991 (Lfo)

• Ordonnance sur les forêts du 30 novembre 1992 (Ofo)

Ces lois définissent le cadre juridique de la protection de l’homme, de 

l'environnement et des biens matériels contre les conséquences des dangers 

naturels. 

La protection contre les dangers naturels est une tâche conjointe de la 

Confédération, des cantons et des communes, la responsabilité

opérationnelle relevant de la compétence des cantons
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Dangers naturels en Suisse

Mesures administratives

• Principe de gestion (exemple du canton de Berne)

• Carte des phénomènes

• Carte des dangers

• Plan directeur

• Plan de mesure

• Plan de zone

• Plan d’affectation
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Gestion des risques naturels: 

Exemple du canton de Berne

• On retrouve les principes de la gestion 

intégrale des risques
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Diagramme détaillé: gestion des risques naturels 

(Canton Berne), partie 1/3
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Diagramme détaillé: gestion des risques naturels 

(Canton Berne), partie 2/3
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Diagramme détaillé: gestion des risques naturels 

(Canton Berne), partie 3/3
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Carte des phénomènes

• Représentation des signes et indicateurs observés sur le 

terrain

• Accompagnée d’un texte d’interprétation objective

• Sert à la reconnaissance et à l’estimation des dangers 

possibles

• Echelle: 1:2’000 à 1:25’000

• Mise à jour: permanente
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Carte des phénomènes: Exemple 1/2

Exemple tiré de « Légende modulable pour la cartographie des phénomènes » (1995)
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Carte des phénomènes: Exemple 2/2

Exemple tiré de « Légende modulable pour la cartographie des phénomènes » (1995)
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35
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Carte indicative des dangers
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Carte de dangers

Extrait de la carte des dangers 

d’avalanche de la commune de 

Guttannen (Haslital)

Guttanen, BE
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Degrés de danger

Rouge: danger élevé
• Zone d’interdiction

• Les personnes sont en danger, à la fois à l’intérieur et à 
l’extérieur des bâtiments

Bleu: danger moyen
• Zone de réglementation

• Les personnes sont en danger principalement à l’extérieur des 
bâtiments. Les bâtiments sont susceptibles de subir des 
dommages.

Jaune: danger faible
• Zone de sensibilisation

• Pratiquement pas de danger pour les personnes. Dommage 
peu important à l’enveloppe des bâtiments.
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Diagramme intensité-probabilité (diagramme 

des degrés de danger)

Les critères sont fixés dans une recommandation des offices fédéraux 

(Recommandation OFAT, OFEE, OFEFP 1997)

Crues
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Note: Les critères sont fixés dans une 

recommandation des offices fédéraux 

(Recommandation OFAT, OFEE, OFEFP 

1997)

Diagramme intensité-probabilité 
(Diagramme des degrés de danger)
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Cartes de danger: 
Il est parfois fait recours à la simulation numérique
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Etat 1997 

(avant 

mesures 

de 

protection)

Etat après 

réalisation 

mesures de 

protection 

contre les 

crues

Les cartes de danger peuvent évoluer en 

fonction des mesures de protection
Exemple: Engelberger Aa, canton de Nidwald
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Plan directeur

• Responsable: canton

• Forme: carte et texte; document de base

• Echelle: en général 1:50’000

• Caractéristiques:

• un des instruments de pilotage où la dimension spatiale est introduite 

dans les décisions stratégiques du gouvernement

• énonce des objectifs et des mesures auxquels le développement 

spatial souhaité confère, de l’avis des spécialistes, un caractère 

prioritaire

• indique l’orientation générale que doivent suivre tous les intervenants, 

à savoir les services fédéraux, les cantons voisins, les services 

cantonaux, les régions, les communes ainsi que les particuliers

• instrument dynamique (remis à jour régulièrement)
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Plan d’affectation

• Responsable: commune

• Forme: 

• plan de zone

• Règlement de constructions

• Echelle: 1:2’000 à 1:5’000



Exemple du canton de Berne
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Plans d’alarme et d’évacuation

(plans d’urgence)

• Doivent être préparés pour toutes les zones de danger
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Plan de mesures
A suivre par les communes dans l’aménagement local (Exemple canton Berne)



Exemple: aménagement des 

cours d’eau
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Résumé des documents en Suisse
Nom Echelle Description Responsable

Carte des phénomènes 1:2’000 à 1:25’000 Représentation des 

signes et indicateurs 

observés sur le terrain

Canton

Carte indicative des 

dangers

1:10’000 à 1:50’000 Dangers identifiés et 

localisés mais pas 

analysés en détail

Canton

Carte des dangers 1:2’000 à 1:10’000 Type de danger, 

intensité et fréquence

Canton

Plan directeur 1:50’000 Instrument de pilotage 

général de 

l’aménagement

Canton

Plan de mesure

Plan d’alarme

Plan d’évacuation

Diverse Instructions Canton

Plan d’affectation 

(plan de zone et règle-

ment de construction

1:2’000 à 1:5’000 Mode d’utilisation du 

sol

Commune
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3. PARTIES PRENANTES 
(STAKEHOLDERS)



Analyse et gestion des risques - R. Defert
Section de génie civil – Master - Semestre automne 2024

Semaine 7
Gestion intégrée I – page 52

Importance de la participation (1/2)

• Les décisions relatives à la gestion des risques sont plus 

efficaces et durables si elles sont prises en étroite 

collaboration avec toutes les parties prenantes

• La participation du public est une part essentielle de la 

stratégie du développement durable

• La gestion du risque est souvent implémentée en dehors des 

cercles gouvernementaux traditionnels, et touche les citoyens 

comme individus, l’industrie, le personnel de production, les 

groupes d’usagers, etc.
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Importance de la participation (2/2)

• Même si les décisions se basent largement sur des 

considérations scientifiques et techniques, leur succès 

dépend de la sensibilité à des considérations d’ordre social, 

économique et politique

• La maîtrise des risques, et dans une même mesure la 

protection de l’environnement est un projet de société qui 

requiert la participation (l’appropriation) du public

• Les approches participatives favorisent le dialogue entre 

experts et non-experts et permettent de clarifier les 

informations et de résoudre des questions conflictuelles 

(obtention d’un concensus)
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Stakeholders (parties prenantes)

• Agences et services gouvernementaux

• Individus

• Groupes d’intérêts

• Organisations et associations

• Milieux industriels / professionnels

• Groupes de consommateurs ou d’usagers

• Etc.
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Identification des parties prenantes

• Les identifier suffisamment tôt

• Critères d’identification selon quatre groupes:

• Qui est potentiellement affecté par le risque concerné et par les 

conséquences de toute décision dans la gestion de ce risque ?

• Quelles parties et individus possèdent les connaissances et l’expertise 

utiles dans le processus d’information et de décision ?

• Quelles parties et individus ont montré un intérêt pour d’autres cas 

similaires ?

• Quelles parties prenantes seront prêtes à écouter et à respecter les 

différents point de vue en étant préparées pour la négociation ?



Analyse et gestion des risques - R. Defert
Section de génie civil – Master - Semestre automne 2024

Semaine 7
Gestion intégrée I – page 56

Etude de cas: glissement de La Frasse
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Glissement de La Frasse

Le Sepey

Route 

cantonale

Direction Leysin
Direction Aigle

Limite approximative 

du glissement

© Etat de Vaud, géodonnées © Swisstopo 5704004385
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Exercice 7.8

Dans le cas de La Frasse, identifier les parties prenantes
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4. COMMUNICATION ET MÉDIAS
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Modèles de communication
(Ordre de qualité et complexité croissante)

Modèle à sens unique 

Un « expert » 

communicateur transmet 

vers un « non-expert » 

auditeur

Modèle à circulation 

dans les deux sens

Un dialogue se met en 

place

Modèle institutionnel

Partage des informations 

dans un contexte 

institutionnel et culturel 

plus approfondi

Modèle participatif

La communication 

considérée comme le 

prérequis permettant aux 

groupes concernés de 

participer à la prise de 

décision 
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Bonnes pratiques de communication

• La communication doit être 

• Efficace 

• Ethique 

• Elle se caractérise par:

• La précocité d’intervention

• Son caractère continu et permanent

• Son ouverture au public

• Sa transparence
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Grandes tendances de la communication sur les 

risques (selon OMS)

• Risques de plus en plus complexes, mondiaux et incertains

• Recul de la confiance dans les experts et les autorités

• Passage d’une communication unilatérale à une 

communication bilatérale, voire multidirectionnelle

• Perte d’influence des médias traditionnels et fragmentation 

des canaux médiatiques

• Montée des fausses nouvelles, de la « malinformation »

Source: OMS (2022) Communication efficace sur les risques pour l’environnement et la santé : rapport stratégique sur les tendances récentes, 

les théories et les concepts. Copenhague : Bureau régional de l’OMS pour l’Europe ; 2022. Licence : CC BY-NC-SA 3.0 IGO.
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Source: OMS (2022) Communication efficace sur les risques pour l’environnement et la santé : rapport stratégique sur les tendances récentes, 

les théories et les concepts. Copenhague : Bureau régional de l’OMS pour l’Europe ; 2022. Licence : CC BY-NC-SA 3.0 IGO.



Source: OMS (2022) Communication efficace sur les risques pour l’environnement et la santé : rapport stratégique sur les tendances récentes, 

les théories et les concepts. Copenhague : Bureau régional de l’OMS pour l’Europe ; 2022. Licence : CC BY-NC-SA 3.0 IGO.
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5. POLITIQUES 

GOUVERNEMENTALES
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Responsables politiques

• Les responsables politiques jouent un rôle clé car ils prennent 

les décisions et élaborent les réglementations

• Pour faire comprendre, ils doivent avoir compris

• Importance de la formation, de l’information

• Rôle controversé des lobbies…

• Les priorités sont difficiles à adapter à la réalité

• Les responsables politiques privilégient souvent le traitement de 

risques mineurs aux dépens d’autres moins médiatiques (notamment 

du fait que la durée des mandats politiques est plus courte que les 

périodes de retour des catastrophes)
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Principaux éléments d’une politique 

gouvernementale sur le risque (1/4)

• La gestion de l'incertitude intervient partout dans le processus 

décisionnel :

•  Cerner la question 

•  L’analyser ou l'évaluer 

•  Définir les options

•  Décider 

•  Mettre en œuvre la décision 

•  Evaluer et examiner les effets de la décision 

• Il y a un élément public dans presque toutes les décisions 

gouvernementales

• Reconnaître et  comprendre les préoccupations du public

Source d’inspiration: Publications du Bureau du Conseil privé (BCP) canadien -  organisme central de la fonction publique qui appuie le Premier 

ministre ainsi que le Cabinet de façon impartiale.
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Principaux éléments d’une politique 

gouvernementale sur le risque (2/4)
L’approche préventive prend une importance croissante, selon 

le  principe 15 de la Déclaration de Rio :

• « Afin de protéger l´environnement, les États devront 

appliquer une approche largement préventive selon leurs 

capacités » 

• « Le manque de certitude scientifique ne sera par une raison 

pour ajourner des mesures monétaires efficaces pour 

prévenir la dégradation de l´environnement »
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Principaux éléments d’une politique 

gouvernementale sur le risque (3/4)
• Il n’existe pas de politique de gestion intégrale des risques 

dans les gouvernements actuels

• Approche sectorielle (armée, protection civile, etc.)

• Structure en départements cloisonnés («silos») alors que la gestion du 

risque est une approche intégrale (transversale)

• La reconnaissance et la gestion de l'incertitude est une 

préoccupation croissante des décideurs en matière de 

politique gouvernementale

• L'intégration de la gestion du risque dans les pratiques 

publiques suppose un leadership continu
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Principaux éléments d’une politique 

gouvernementale sur le risque (4/4)
• Une bonne gestion du risque dépend davantage de 

l'existence d'un processus souple que d'un ensemble de 

règles rigides 

• Les données de base (p.ex. scientifiques) et les procédures 

sur lesquelles s'appuient les ministères et les organismes 

doivent être constamment mises à jour

• La capacité du gouvernement de gérer des risques dépend 

des compétences de ses employés
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Une réponse politique : le 

principe de précaution

• Le principe de précaution est une disposition définie et entérinée 

lors du sommet de Rio de 1992

« Malgré l'absence de certitudes, à un moment donné, dues à un manque de 

connaissances techniques, scientifiques ou économiques, il convient de 

prendre des mesures anticipatives de gestion de risques eu égard aux 

dommages potentiels immédiats et futurs sur l'environnement et la santé »

• Mis en pratique de manière non réfléchie, le principe de 

précaution peut conduire à un repli frileux non désirable

• Il n'est pas souhaitable d'interpréter le principe de précaution de manière 

trop simpliste, telle que « si vous ne savez pas, ne faites pas »

• Le principe de précaution ne doit pas signifier l'abandon de la volonté 

d'exploration et d’innovation
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6. RÔLE DES SCIENTIFIQUES
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Les scientifiques

• Possèdent un savoir indispensable, mais très pointu (non 

global) et parfois controversé

• Ne sont le plus souvent pas formés pour une communication 

en dehors des cercles scientifiques

• N’interviennent en général pas spontanément dans le débat

• Sont rarement en contact direct avec le public, mais 

indirectement par les responsables politiques

• Ont une responsabilité objet de débats

• La séquence décisionnelle qui demande à l’expert un avis et laisse au 

politique le soin de décider est remise en question

• L’association du savant sans responsabilité et du responsable sans 

connaissance scientifique a révélé ses limites (Allègre, 1996)
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Etude de cas 3: L’Aquila, Italie, 2009
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Vidéo CBS: procès des scientifiques

• 22 oct. 2012

• CBS News' Allen Pizzey reports on a closely-watched trial in 

Italy that focuses on the deadly 2009 earthquake and a group 

of scientists facing manslaughter charges for downplaying the 

dangers.

• https://www.youtube.com/watch?v=7VVriptrO9s

https://www.youtube.com/watch?v=7VVriptrO9s


Analyse et gestion des risques - R. Defert
Section de génie civil – Master - Semestre automne 2024

Semaine 7
Gestion intégrée I – page 76

Source: Le Monde 22.10.2012

Les accusés

Les plaignants
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Source: Le Monde 22.10.2012

Le procureur
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https://www.rts.ch/info/monde/4370649-six-ans-de-prison-pour-des-scientifiques-qui-ont-sous-estime-un-seisme-en-italie.html
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https://www.sciencemag.org/news/2015/11/italy-s-supreme-court-clears-l-aquila-earthquake-scientists-good
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Exercice 7.9

L’Aquila 2009: Condamnation des scientifiques

• Exprimez une opinion sur ce jugement

• Quelles sont les leçons à tirer?



Analyse et gestion des risques - R. Defert
Section de génie civil – Master - Semestre automne 2024

Semaine 7
Gestion intégrée I – page 81

Conclusion

• Les aspects législatifs et réglementaires sont des outils 

précieux pour la gestion intégrale des risques; ils sont en 

pleine évolution et varient fortement d’un pays à l’autre

• Les aspects sociétaux sont non négligeables pour gérer les 

risques. Ils incluent entre autres:

• Les processus participatifs incluant l’identification des parties 

prenantes

• Le rôle des médias et de la communication sur les risques

• Les politiques gouvernementales

• Le rôle des scientifiques
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